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REGLEMENTS ADMINISTRATIFS ET SPORTIFS 

 
TITRE A : ASSOCIATIONS 

Affiliations - Licences 
 
Article 1  
Les associations demandent leur affiliation au comité départemental. La première demande doit 
être accompagnée des statuts de l'association. Toute modification ultérieure des statuts doit être 
portée à la connaissance du comité départemental. 
 
Une convention régit l'articulation fonctionnelle Fédération départementale – Comité 
départemental UFOLEP. 
 
 
Article 2 
La saison sportive UFOLEP s’ouvre le 1er septembre et s’étend jusqu’au 31 août de l’année 
suivante. 
Les formalités relatives aux conditions : 

- d'affiliation, 
- d'assurance, 
- de délivrance des licences et de leur homologation, 

sont précisées chaque année par le comité départemental. 
 
L'homologation prend effet à la date de dépôt ou de réception de la demande de licence au 
comité, si elle est accompagnée du versement des droits réglementaires. 
Le comité départemental doit informer les associations et les individuels qu’il affilie ou qu’il licencie 
de l’obligation de souscrire les garanties d'assurance prévues par la législation en vigueur. 
 
Article 3 
Pour prendre part aux différentes épreuves nationales organisées par l'UFOLEP, il faut être 
amateur et titulaire d'une licence régulièrement homologuée depuis au moins : 

- 8 jours avant la première phase qualificative départementale ou régionale 
- 30 jours pour les épreuves nationales sans phase qualificative  
- 30 jours pour les phases finales des sports collectifs. 

 
Article 4  

« La licence est unique. Elle est demandée à un comité départemental et homologuée au titre 
d’une association de ce département, ou à titre individuel pour la pratique ou l’encadrement 
d’une ou plusieurs activités. 
Un licencié désirant pratiquer une autre activité : 

- dans son association, 
- dans une autre association, 
- à titre individuel, 

doit faire procéder à la validation de sa licence par le même comité départemental. 
A titre individuel, un pratiquant peut prendre sa licence dans le département de son choix. 
 
La licence demandée au titre d’une autre fédération pour l’une de ces activités, doit être établie 
au nom de cette même association, sauf dérogation accordée par le comité départemental qui 
a délivré la licence UFOLEP et sous réserve du respect de la convention éventuelle liant l’ 
UFOLEP à cette autre fédération. » 
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Article 5 
Les conditions de délivrance de licences et de participation aux activités sont les mêmes quelle 
que soit la nationalité du licencié. 
 
 
Article 6 
A - Durant les périodes d'intersaison fixées par le comité directeur sur proposition des CNS 
concernées, le licencié UFOLEP désirant changer d'association fait homologuer sa licence pour 
une ou plusieurs pratiques sportives dans l'association de son choix, sans autre procédure et sous 
réserve qu'il en ait averti son association précédente. 
 
B - En cas de changement d'association, hors des périodes fixées et pour la même pratique 
sportive, le licencié devra joindre à la demande d'homologation la photocopie de la lettre 
recommandée qu'il aura préalablement envoyée au président de l'association quittée, 
accompagnée du versement des droits correspondants. S'il le souhaite, celui-ci aura quinze jours 
pour faire parvenir au comité départemental son avis sur ce changement. En cas d'avis négatif, le 
comité directeur départemental pourra statuer après avoir entendu de vive voix le licencié. La 
décision du comité directeur reste soumise à l'appel éventuel du licencié devant la commission 
d'appel. 
 
C – Si le changement d'association concerne deux comités départementaux, la démarche reste la 
même. Le comité départemental quitté informera le comité départemental accueillant. En cas 
d'avis négatif, c'est le comité départemental quitté qui statuera. 
 
D – En cas de mutation interfédérale prévue par une convention liant les deux fédérations, il 
conviendra d'en respecter les conditions. 
 
 

TITRE B 
RECOMPENSES HONORIFIQUES 

 
 

Article 7 
Les récompenses nationales de l'UFOLEP sont décernées aux membres de l'UFOLEP et de 
l'USEP qui se sont distingués par leur dévouement et leurs travaux. Ces récompenses 
comprennent quatre degrés :  

- diplôme de reconnaissance 
- médaille de bronze 
- médaille d'argent 
- médaille d'or attribuée sur le plan national par le comité directeur national de l'UFOLEP 

Les demandes de récompenses (fiche individuelle et bordereau d'envoi) doivent être adressées, 
par les associations et les comités  départementaux, à la commission nationale du protocole et des 
récompenses.  
 
Lors des manifestations nationales, de l'assemblée générale nationale, de stages nationaux, des 
demandes peuvent être adressées par la CNS intéressée, le comité directeur national, les comités 
organisateurs, au plus tard quinze jours avant la manifestation. 
Les délais exigés pour l'attribution des récompenses aux militants, sauf cas exceptionnel, sont 
fixés à : 

- 3 ans pour le diplôme de reconnaissance, 
- 8 ans pour la médaille de bronze, 
- 15 ans pour la médaille d'argent, 
- 20 ans pour la médaille d'or. 
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Article 8  
Une plaquette de reconnaissance peut être remise, à titre exceptionnel, à des personnes 
physiques ou morales, pour services rendus à l'UFOLEP. 
 
 
Article 9 
La médaille d'honneur numérotée est destinée à récompenser les animateurs et dirigeants de 
l'UFOLEP, ayant au moins 25 ans de militantisme, sauf cas exceptionnel, titulaires de la médaille 
d'or depuis au moins 5 ans, ayant rendu des services insignes à l'UFOLEP. 
 
 
Article 10 
Un fichier général des récompenses UFOLEP est tenu à jour par la commission nationale du 
protocole et des récompenses. 
 
 

TITRE C 
COMMISSIONS NATIONALES  

 
Commissions Nationales Obligatoires 
 
Article 11 
Les présidents de ces commissions nationales sont désignés par le comité directeur national.  
 
 
Article 12 : commission nationale des statuts et règlements 
La commission nationale des statuts et règlements veille au respect des statuts, des règlements, 
des conventions et des protocoles d'accord, et à leur conformité avec la législation en vigueur. A la 
demande du comité directeur où à son initiative, elle élabore ou modifie les textes et propose leurs 
modifications éventuelles avant adoption.  
 
Elle élabore le règlement de l'assemblée générale et veille à son application.  
 
Elle est consultative pour tous les organes de la fédération. 
 
 
Article 13 : commission nationale des finances 
La commission nationale des finances : 

- prépare le projet de budget annuel à soumettre au comité directeur national, suit son 
exécution, et analyse les résultats, 

- propose : 
o le budget de chaque commission nationale, 
o le barème de remboursement de tous les frais de déplacement et de séjour, 
o les critères de répartition des dotations nationales, 
o les tarifs des cotisations, 

- est consultative sur tous les aspects financiers de la vie de la fédération. 
 
Le président de la commission nationale des statuts et règlements participe aux travaux de la 
commission nationale des finances. 
 
 
Article 14 : commission nationale du développement 
La commission nationale du développement : 

- participe, en collaboration étroite avec l'USEP, à l’élaboration du PND et de ses 
déclinaisons régionales et départementales, 
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- est garante de la pertinence et de la cohérence des actions et des stratégies de 
développement proposées aux différents niveaux, 

- propose au comité directeur national des outils d’analyse et d’évaluation de l’efficacité des 
actions mises en place. 

 
 
Article 15 : commission nationale vie internationale 
La commission nationale vie internationale est chargée de mettre en œuvre les objectifs de 
l'UFOLEP dans le domaine international, en collaboration étroite avec l'USEP. En particulier, elle 
élabore et propose au comité directeur des projets spécifiques visant à : 

- promouvoir notre conception des pratiques sportives et culturelles, 
- développer les relations avec les fédérations et associations étrangères, 
- promouvoir les rencontres internationales (échanges de jeunes, rencontres sportives, 

stages de formation, sessions de recherche) à tous les échelons de la fédération. 
 
Elle est consultative auprès de tous les organes de la fédération pour tout projet international. 
 
 
Article 16 : commission nationale vie sportive UFOLEP et USEP 
La CNVSUU est consultative et propositionnelle dans tous les aspects de la vie sportive de la 
fédération. 
 
 
Article 17 : commission nationale communication 
La commission communication est consultative et propositionnelle dans tous les domaines de 
communication interne et externe de la fédération. Elle établit et suit les relations avec les  
partenaires et les médias. 
 
 
Article 18 : commission nationale du protocole et des récompenses 
La commission nationale du protocole a pour missions : 

- d'instruire les dossiers de demande de récompense, 
- de proposer chaque année au comité directeur national les personnes susceptibles de 

recevoir la médaille d'or et d'honneur lors de l'assemblée générale nationale, 
- d'aider les équipes d'organisation des manifestations nationales à la mise en œuvre du 

protocole. 
 
 
Article 19 : commission nationale jeunes 
Elle est consultative et propositionnelle auprès de tous les organes de la fédération. 
 
 
Commissions Nationales Sportives et Groupes Techniques Nationaux 
 
Article 20 : commission nationale sportive (CNS)  
A - Une commission nationale sportive est une équipe en charge d'une discipline ou d'un domaine 
d'activités. Ses membres sont désignés par le comité directeur.  
 
La CNS ne doit ignorer aucun aspect (organisation, promotion, formation, information, recherche, 
création d'activités nouvelles ou de nouvelles formes d'activité) des disciplines qu'elle a la charge 
d'animer, ni en privilégier aucun niveau. 
 
Dans le cadre de la politique définie par le comité directeur national, et sous son contrôle, la CNS 
doit, en particulier : 

 



UFOLEP-Règlements Administratifs et Sportifs agréés par le comité directeur UFOLEP du 1er/06/05 

 5

a) proposer toutes mesures utiles au développement et à l'amélioration de l'organisation et 
de la pratique de la discipline ou du domaine d'activités dont elle est responsable, et en 
favoriser le développement à tous les échelons de la fédération  

- en établissant des relations avec les comités départementaux et régionaux, 
- en mettant en place des réunions élargies aux responsables des commissions 

départementales et régionales, 
- en participant, sous la responsabilité du comité directeur, à l'établissement ou au 

suivi des relations avec les autres fédérations ou organisations, 
 
b) élaborer un contenu et un calendrier spécifiques de formation des cadres et officiels 
s'intégrant dans le plan de formation national et prenant en compte les demandes et les 
besoins des comités départementaux et régionaux, 
 
c) veiller au développement de sa discipline, dans le cadre des orientations définies par le 
comité directeur,  
 
d) favoriser les liens avec l'USEP, et avec les autres commissions nationales sportives 
UFOLEP, 
 
e) informer les pratiquants sur les activités et l'évolution de la discipline. 

 
B – Mise place des CNS : 

- la candidature à une CNS est individuelle ; elle est transmise avec l'avis motivé du 
comité départemental, 

- chaque CNS se structure en identifiant les responsables de ses missions principales,  
- le comité directeur désigne un élu et un permanent chargés du suivi de chaque CNS, 
- chaque CNS se réunit suivant les besoins de l'activité dans les limites du budget 

attribué, 
- après trois absences non motivées, consécutives ou non, tout membre d'une CNS sera 

considéré comme démissionnaire, 
- chaque réunion de CNS donne lieu à un compte-rendu transmis à l'échelon national, 
- le comité directeur attribue un budget annuel à la CNS ; elle collecte les droits 

d'inscriptions et les amendes, et transmet, à l'échelon national, toutes les informations 
relatives au traitement financier de son activité ; elle est régulièrement tenue informée 
de l'évolution de son budget. 

 
C – Le représentant du comité directeur national  
Le représentant du comité directeur national ne fait pas partie de la commission nationale 
sportive : il est le garant de l’esprit et de la déontologie de l’UFOLEP ainsi que du respect de la 
politique définie par la fédération : 

• Il est en permanence à l’écoute des problèmes de la commission nationale 
sportive ; il peut impulser  des actions nouvelles, 

• Il n’est pas obligatoirement un spécialiste de la discipline. 
Un membre du comité directeur peut être membre d’une commission nationale sportive : dans ce 
cas, il ne peut être ni le représentant du comité directeur national, ni le responsable de cette CNS. 
Le président national et le directeur national de l’UFOLEP font de droit partie de toutes les 
commissions nationales sportives. 
 
D – La CNS organise les épreuves nationales : 

- elle élabore les règlements, 
- elle établit les calendriers des phases qualificatives, 
- elle homologue les résultats et en assure la diffusion, 
- elle règle les litiges techniques et adresse à la commission nationale de première 

instance les demandes de sanction éventuelles, 
- elle confie, sur mandat du comité directeur, l'organisation des épreuves qu'elle dirige à 

un comité départemental ou régional, avec, pour les phases finales, la signature d'un 
cahier des charges définissant les conditions techniques, 

- elle tient le comité directeur national informé du déroulement des compétitions  et lui 
adresse son bilan. 
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TITRE D 

REGLEMENTS SPORTIFS 
 
 
Article 21  
Toute manifestation sportive organisée par un comité départemental, un comité régional, ou par 
l'UFOLEP nationale, doit comporter, dans son appellation, la mention UFOLEP. Les documents 
relatifs à cette manifestation doivent respecter la charte graphique. 
Pour qu'une manifestation organisée par une association puisse bénéficier de la reconnaissance 
de l'UFOLEP, elle doit avoir obtenu l'agrément de la fédération. 
 
Lorsqu’une organisation nationale ou internationale est confiée à un comité régional, le cahier des 
charges précisera les modalités de coopération entre celui-ci et le(s)  comité(s) 
départemental(aux) concerné(s). 
Les comités concernés informeront la Ligue régionale et la Ligue départementale sur le territoire 
desquels se déroule la manifestation. 
 
Un comité départemental organisateur adoptera la même démarche vis à vis de la région. 
 
 
Article 22 
L'UFOLEP organise des épreuves et manifestations « à label national » nationales ou 
internationales. Tous les échelons doivent respecter l'appellation spécifique de chacune de ces 
épreuves, décidée par le comité directeur, conformément à la législation en vigueur. 
 
 
Article 23 
Pour pouvoir participer aux compétitions nationales, les membres des associations sportives 
doivent se conformer aux règlements spécifiques mis en place et adoptés par le comité directeur. 
 
Tout participant à une activité UFOLEP doit se présenter avec un équipement sportif adapté. Est 
proscrit, tout objet susceptible de nuire à l’intégrité physique des sportifs et à la sécurité de la 
pratique interdit par les règlements particuliers de la discipline (exemple : bijoux, piercing,…). 
 
 
Article 24  
Tout organisateur d’une manifestation UFOLEP doit obligatoirement assurer un dispositif de 
secours. 
 
 
Article 25 
Le comité directeur définit :  

- les types de licence, 
- les tranches d’âge, après avis des commissions concernées. 

 
Les conditions de surclassement sont définies dans le règlement médical approuvé par le comité 
directeur. 
 
 
Article 26 
Avant chaque rencontre, un officiel (arbitre, membre d'une commission nationale sportive, 
représentant du comité directeur) doit exiger la présentation de la licence de chaque compétiteur, 
de chaque dirigeant, et en vérifier la régularité, ainsi, éventuellement, que celle des autorisations 
de double-surclassement. 
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En cas de non présentation, il doit : 
 

- vérifier l'identité des intéressés en se faisant présenter une pièce d'identité officielle avec 
photographie, 

- inscrire sur la feuille de rencontre le nom, le prénom, la date de naissance et préciser la 
pièce d'identité produite, 

- faire signer le joueur en face de ces indications,  
- certifier que les indications portées sont exactes et signer lui-même, 
- transmettre à la commission organisatrice tous les documents officiels. Celle-ci  infligera 

les amendes correspondantes et décidera des suites à  donner. 
 
Pour les épreuves nationales, les licences et/ou pièces obligatoires manquantes doivent être 
transmises au responsable de la commission nationale sportive dans les vingt-quatre heures 
suivant la rencontre, sous peine d'avoir match perdu. 
Un compétiteur ne pouvant présenter ni sa licence ni une pièce d'identité se verra interdire la 
participation à la rencontre. 
 
Toute équipe ayant fait participer un non licencié (ou un joueur non qualifié à la date de la 
rencontre) ou ayant fraudé sur l’identité d'un joueur aura match perdu par pénalité. 
En cas de fraude, le compétiteur, les dirigeants et le capitaine seront passibles des sanctions 
prévues au règlement disciplinaire. 
 
Aucun règlement de compétition (ou règlement technique concernant une compétition) ne peut 
être modifié après appel à inscription. Les seules exceptions éventuelles à cette règle ne pourront 
concerner que des questions de sécurité ou le respect d’une évolution de la législation et ce, après 
décision du comité directeur. 
 
 
Article 27 
Un document précisera à chaque niveau les modalités d’engagement aux épreuves organisées 
par l’UFOLEP . 
 
Pour les épreuves nationales, les engagements sont transmis obligatoirement au responsable 
désigné de la commission nationale sportive par l’intermédiaire du comité départemental ou 
régional d’origine qui règle le montant des droits par un versement global. 
 
Il est interdit d'accepter et de transmettre l'engagement d'un concurrent suspendu ou non en règle. 
 
 
Article 28 
Pour les épreuves nationales ou à label national, un délégué officiel peut être mandaté par le 
comité directeur et/ou la commission sportive concernée pour : 

- contrôler la régularité des épreuves, et l'organisation financière de la manifestation, 
- appliquer les dispositions prévues par le règlement disciplinaire. 

 
Le délégué officiel doit adresser à son mandant un rapport sur sa mission dans les délais prévus 
ou imposés par les règlements disciplinaires. 
 
 
Article 29 
Les officiels sont désignés par les commissions ou comités concernés  
 
Les modalités de prise en charge sont définies par le comité directeur sur proposition de la 
commission nationale des finances. 
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Article 30 
Des cartes d’officiels sont délivrées aux niveaux national, régional, départemental et validées, 
chaque année, par l’échelon concerné. 
 
Les cartes d’officiels nationaux sont délivrées par l’échelon national, aux membres du comité 
directeur national, aux permanents, aux membres des commissions nationales ainsi qu’aux cadres 
nationaux. 
 
Les comités régionaux et les comités départementaux délivrent dans les mêmes conditions les 
cartes d’officiels régionaux et départementaux. 
 
Ces cartes ne peuvent être délivrées qu’aux membres licenciés de l’UFOLEP. 
 
Article 31 
Dans toute  épreuve où des compétiteurs représentent le comité départemental, régional ou 
l'UFOLEP nationale, ceux–ci doivent revêtir des maillots portant les couleurs de l’UFOLEP. 
Si deux clubs appelés à se rencontrer ont les mêmes couleurs, le changement de maillots 
incombera à celui dont le siège social est le plus rapproché du lieu de la rencontre. 
 
 
Article 32 
Police et sécurité 
Police : les clubs ou comités organisateurs sont chargés de la sécurité et de la police des 
installations sportives et sont responsables des désordres qui pourraient résulter avant, pendant 
ou après les épreuves, de l'attitude des sportifs ou du public.  
 
En cas d'incidents ou de troubles avant, pendant et après une activité UFOLEP (compétition, 
challenge, coupe, stage, réunion, etc...) le responsable désigné (élu, délégué UFOLEP, cadre 
technique, arbitre, etc...) après avoir pris les mesures qui s'imposent en matière de sécurité, 
rassemble le maximum de témoignages écrits et rédige un rapport qu'il doit adresser avec les 
différentes pièces du dossier dans les quarante huit heures au président de la commission 
disciplinaire de première instance concernée sous couvert de l'organe statutaire approprié (comité 
départemental, régional ou national). 
La suspension des installations sportives pourra être prononcée. 
 
Les sanctions prononcées pourront être transmises au comité directeur national qui, le cas 
échéant, en informera les  fédérations délégataires concernées. 
 
 
Article 33 
Les membres des comités directeurs des associations sont responsables vis à vis de l'UFOLEP 
des manifestations qu'ils organisent sous l'égide de l'UFOLEP. 
Cette responsabilité incombe de plein droit à la personne, à l'association ou au comité chargé de 
l'organisation matérielle. Ceux-ci sont tenus de souscrire une assurance les couvrant contre les 
risques encourus. 
 
Il est notamment rappelé que les manifestations publiques de VTM (véhicules terrestres à moteur) 
relevant d'une autorisation préfectorale doivent faire l'objet d'une assurance spécifique obligatoire. 

 
 

Article 34 
Le lieu, la date et l'heure des épreuves organisées par l'UFOLEP, ses comités régionaux, ses 
comités départementaux sont fixés par les commissions compétentes et portées à la 
connaissance des intéressés. Dans toute épreuve individuelle, l'engagé ne répondant pas à 
l'appel des concurrents peut être déclaré "forfait". 
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Toute équipe ne se présentant pas sur le terrain, en tenue, dans le délai fixé par le règlement peut 
être déclarée battue. 
 
Tout changement de lieu, date ou horaire ne peut intervenir qu'après accord de la commission 
compétente saisie d’une demande écrite de la ou des associations intéressées. 
Pendant les épreuves, seuls les délégués officiels, membres du jury, juges arbitres, juges de 
touche et commissaires ont accès à l'espace de compétition. 

 
 

Article 35 
Toute équipe ou tout concurrent déclarant forfait ne peut, en aucun cas, prendre part à une autre 
compétition sportive le jour où se déroule la compétition UFOLEP dans laquelle elle ou il s'était 
engagé. 
En outre, toute équipe ou concurrent coupable d'un forfait injustifié est passible d'une amende et, 
éventuellement, d'une suspension. 
 
CAS DES SPORTS COLLECTIFS OU RENCONTRES PAR EQUIPE : 
En cas de forfait non déclaré huit jours à l'avance, l'équipe défaillante devra rembourser les frais 
d'organisation. En cas de forfait tardif, elle devra rembourser, de plus, tous les frais qui n'ont pu 
être évités : arbitrage et déplacement de l'autre équipe. 
Est déclarée "forfait" toute équipe : 

- ne se présentant pas sur le terrain dans les délais fixés par le règlement, 
- ne présentant pas un nombre de joueurs au moins égal à celui fixé par la commission 

nationale sportive ou groupe technique national ou indiqué dans les règlements des 
fédérations délégataires pour le sport pour lequel elles ont délégation de pouvoir, 

- abandonnant l'espace de compétition. 
Lorsqu'une équipe, pour des raisons indépendantes de sa volonté, arrive en retard sur le terrain, 
l'arbitre doit, si cela est possible, faire jouer le match et mentionner le fait sur la feuille d'arbitrage. 
(En conséquence, l'équipe présente ne doit pas quitter les lieux avant que l'arbitre en ait pris la 
décision, conformément au règlement du sport concerné). 
Dans tous les cas les résultats des rencontres doivent être homologués par la commission 
nationale sportive compétente et le forfait d'une équipe ne peut être déclaré que par cette 
commission nationale sportive. 
Tout forfait entraîne la perte des droits au remboursement des frais de déplacement et au partage 
des recettes tels qu'ils sont définis dans le règlement financier des épreuves. 
Lorsqu'une épreuve se dispute par matches aller et retour, l'association qui reçoit verse à l'équipe 
visiteuse une indemnité égale au total de ses frais de déplacement (trajet le plus direct, tarif  SNCF 
2ème classe compte tenu des réductions en vigueur). 
 
L'association qui a reçu à l'aller et qui déclare forfait au retour perd, dans tous les cas, l'indemnité 
de déplacement qu'elle a déjà versée à l'autre équipe. En cas de forfait tardif, les sanctions 
prévues aux paragraphes précédents sont également applicables. 
Lorsqu'une épreuve se dispute par poules, les dispositions relatives aux forfaits, et leurs 
conséquences sur le classement des équipes, sont prévues au règlement particulier de l'épreuve. 
 
CAS DES SPORTS INDIVIDUELS : 
Se référer aux règlements techniques UFOLEP en vigueur. 
En cas de contestation, la commission compétente délibère et décide. 
 
 
Article 36 
L'association dont le terrain est désigné pour une manifestation est responsable de la régularité de 
ce terrain et du matériel nécessaire. Elle prévoit l’organisation matérielle des contrôles anti-dopage 
conformément à la législation en vigueur. 
L'officiel désigné (juge arbitre, arbitre, directeur de course, ...) est le seul qualifié pour décider si 
une manifestation sportive peut avoir lieu ou être continuée suivant l'état du terrain et les 
conditions atmosphériques. 
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Article 37 
Lorsqu'une rencontre de sport collectif a lieu sur un terrain neutre, chaque équipe doit fournir un 
ballon en bon état. L'arbitre désigne le ballon qui est utilisé pour le match. 
 
 
Article 38 - Réserves 
Les réserves peuvent concerner : 

- l/ la qualification des associations ou de leurs membres licenciés, 
- 2/ la régularité et l'état du terrain ou des installations sportives, (elles sont alors 

obligatoirement formulées avant le commencement des épreuves) 
- 3 /des questions techniques : règles de jeu, arbitrage. 

 
Les réserves sont présentées, selon les cas, à l'officiel désigné (arbitre, juge arbitre, président du 
jury, directeur de course, etc...). 
 
Les réserves sont valables aux conditions suivantes : 
- l/ Pour les questions de qualification : les réserves nominales et motivées doivent être : 

o en cas de match de sport collectif : 
 inscrites avant les épreuves sur la feuille de match par l'arbitre, sous la dictée du 

capitaine réclamant, 
 communiquées au capitaine adverse, 
 signées de l'arbitre et des deux capitaines ; 

o dans toutes les autres épreuves et concours : 
 inscrites avant les épreuves sur la feuille de match ou de résultats, par l'officiel 

désigné, sous la dictée du délégué de l'association ou du licencié qui réclame, 
 communiquées au délégué de l'association ou au compétiteur mis en cause, 
 signées par l'officiel désigné et par les compétiteurs concernés. 

 
- 2/ Pour la régularité ou l'état de l'espace de compétition : l'officiel désigné doit être invité, par 

l'association ou le compétiteur qui réclame à visiter l'espace de compétition une heure avant 
les épreuves ou dès son arrivée. Il  doit alors prendre toutes mesures susceptibles d'en 
assurer la régularité. 
Si l'association ou le compétiteur estime ces mesures insuffisantes, les réserves sont 
obligatoirement : 
o inscrites avant les épreuves par l'officiel désigné sous la dictée du délégué de cette 

association ou du compétiteur, 
o signées par les deux intéressés. 
 

- 3/ Pour les questions techniques (règles du jeu, arbitrage) : les réserves doivent être : 
o en cas de match de sport collectif : 
o formulées à l'arbitre par le capitaine plaignant en présence du capitaine adverse, au 

premier arrêt naturel du jeu suivant le fait contesté : 
 inscrites par l'arbitre sur la feuille de match à l'issue de la rencontre, 
 signées par l'arbitre et les deux capitaines ; 

o dans toutes les autres épreuves et concours : 
 formulées par le délégué de l'association ou le compétiteur qui réclame à l'officiel, 

lequel les inscrit sur la feuille de match ou de résultats, 
 signées par l'officiel désigné et le délégué de l'association ou le compétiteur 

concerné. 
 
Aucune association ni aucun licencié ne peut, de sa propre initiative, entreprendre une action 
risquant de perturber la compétition. 
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Article 39 - Réclamations 
Toute réserve doit, sous peine de nullité, être transformée en réclamation, c'est-à-dire confirmée 
dans les quarante huit heures, par pli recommandé, aux commissions sportives départementales, 
régionales ou nationales, selon qu'il s'agit d'épreuves départementales, régionales ou nationales. 
 
Elle est accompagnée du versement d'une somme fixée chaque année : 

a) par les comités départementaux ou régionaux pour les épreuves départementales ou 
régionales ; 
b) par le comité directeur national pour les épreuves nationales. 
 

Cette somme est remboursée si le bien-fondé de la réclamation est admis. Les frais de dossier 
pourront être imputés aux tiers en tort. 
Le cachet de la poste justifie du respect du délai des quarante huit heures qui est prolongé de 
vingt quatre heures s’il comporte un jour férié. 
En cas de réclamation, les titres ou récompenses ne peuvent être attribués avant décision des 
commissions compétentes, délai d'appel expiré. 
En l'absence de réclamation régulière, les commissions départementales, régionales et nationales 
peuvent se saisir directement des cas d'irrégularité qui leur sont signalés ou qu'elles relèvent elles-
mêmes. 
 
L'instruction de chaque dossier est du ressort de la commission saisie. Dans le cas où 
l'organisation des premiers tours d'une épreuve nationale est confiée aux comités départementaux 
ou régionaux, ceux-ci transmettent dans les quarante huit heures les dossiers de réclamation et 
leurs propositions de sanction motivées à la commission nationale sportive. 
Lorsqu'une équipe ou un athlète fait l'objet d'une procédure pouvant amener la commission 
disciplinaire concernée à lui infliger une sanction, toute indemnisation de cette équipe ou de cet 
athlète est différée.  
 
 
Article 40 – Sanctions et Appels :  
se référer au  règlement disciplinaire UFOLEP 
 
 
Article 41 
Lorsqu’une compétition est dotée de récompenses, son règlement doit préciser à quelles 
conditions elles sont octroyées. 
L’UFOLEP n’attribue pas de prix en espèces.  
 
 
Article 42 
Le comité directeur national de l’UFOLEP peut prendre toute décision qu’il juge convenable sur les 
questions et cas non prévus aux règlements, après avis de la commission nationale sportive 
concernée et de la commission nationale des statuts et règlements. 


